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Pourquoi une nouvelle directive ?

- MODERNISER LA RESPONSABILITÉ 
DES PRODUITS DÉFECTUEUX FACE AUX 

ÉVOLUTIONS TECHNOLOGIQUES

- PRENDRE EN COMPTE LA SPÉCIFICITÉ 
DES SYSTÈMES D’IA

- FACILITER L’INDEMNISATION DES 
VICTIMES



L’intégration de la Directive dans un 
cadre législatif complexe

La directive s’articule avec l’AI Act mais ne le 
remplace pas

L’AI Act vise la prévention des risques, alors que 
la directive vise la réparation des dommages

La Commission a abandonné son projet de directive sur la responsabilité
spécifique de l’IA. Le régime de responsabilité sans faute de la Directive 
produits défectueux devient-il le régime commun de responsabilité de 
l’IA ? 

Une lecture attentive montre que la directive a 
un champ d’application limité



L’IA est-elle un produit ?

- La directive inclut les logiciels 
et l’IA dans la définition de 

'produit'

- Un logiciel peut être un 
produit autonome ou intégré

- L’exception des logiciels Open 
Source (sauf usage 

commercial)



Quels dommages sont couverts ?

- Dommages matériels : 
frais médicaux, 

réparations

- Dommages 
immatériels : 

souffrance physique et 
psychologique

- Exclusions : pertes 
économiques, 
discrimination, 

atteintes à la vie privée



Le défi de la preuve

- IA ÉVOLUTIVE ET 
COMPLEXE ➜ DIFFICILE À 

PROUVER

- OPACITÉ DES 
ALGORITHMES (EFFET 'BOÎTE 

NOIRE')

- INTERCONNEXION AVEC 
D’AUTRES SYSTÈMES 

COMPLIQUANT L’ANALYSE



Les présomptions de défectuosité

- Non-respect des normes de 
sécurité et cybersécurité

- Dysfonctionnement 
manifeste du produit

- Difficulté excessive pour 
prouver le défaut ➜

présomption de responsabilité



Obligation pour le fabricant de 
divulguer des preuves

La victime peut
demander des 

documents 
techniques

Si refus du fabricant 
➜ le juge peut

présumer la 
défectuosité

Secret des affaires 
comme limite à la 

divulgation



Conclusion

La directive ne pose pas le cadre commun 
de responsabilité de l’IA au regard de son 

champ d’application restreint. 

Quid du périmètre entre 
Produits/services IA ? 

Articulation avec la responsabilité de l’IA 
à venir ! 


